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AVANT-PROPOS  
DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Il y a quatre ans, en engageant Limagrain dans l’adoption d’un Code  
de Conduite, nous répondions à un enjeu de politique générale :  
affirmer nos rinci es d’ét i ue des affaires dans le res ect des 
ré lementations en vi ueur  afin d’inscrire nos activités dans une 
dynamique de progrè s durable et responsable.

os activités  u’elles concernent la rec erc e  la roduction  
ou la commercialisation de semences et de roduits céréaliers   
sont au centre d’en eu  sociau  sociétau  et environnementau   
de lus en lus com le es et ré lementés. os clients  u’ils soient 
des industriels ou des consommateurs  ont ar ailleurs des e i ences 
croissantes sur notre ca acité  inté rer l’ensem le de ces en eu .

ima rain intervient sur des marc és nationau  et internationau   
ui évoluent ra idement. es marc és sur les uels s’a li uent  

des rè gles juridiques et, de plus en plus, des dispositions issues  
de rinci es fondamentau  de c artes ou de normes.

es Princi es ét i ues et ce ode de onduite  mis  our  
our tenir com te des dernières évolutions lé ales  s’inscrivent  

dans notre démarc e de es onsa ilité ociétale d’ ntre rise   
et s’a uient naturellement sur notre culture coo érative et nos valeurs  
de ro rès  de ersévérance et de coo ération.

’est un uide our entretenir notre vi ilance  un cadre ui définit  
des re ères communs  un outil our dévelo er la réfle ion de c acun 
sur ses en eu  une oussole our nous aider  trouver des solutions.

ucun salarié du rou e ima rain  uelle ue  
soit sa société de rattac ement ou son a s d’activité   
ne pourra prétendre agir dans l’intérê t de Limagrain,  
s’il le fait en allant  l’encontre des valeurs ima rain ou des rè les 
ra elées dans ce document.

e sou aite donc ue ces Princi es ét i ues et ce ode de onduite 
mar uent notre en a ement collectif et notre e i ence individuelle  
pour assurer notre développement de façon responsable et pérenne.

D a m ien B ou r g a r el
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ima rain a sou aité 
formaliser les rinci es  

ét i ues et 
les engagements  

qu’il entend appliquer 
vis-à-vis de ses 

rinci ales arties 
renantes  ad érents  
actionnaires  salariés  

fournisseurs, partenaires 
et représentants des 

pays où  il est implanté. 
Les engagements 

ima rain sont incarnés  
ar les colla orateurs 

qui en sont 
les ambassadeurs 

au quotidien.

LES PRINCIPES ÉTHIQUES 
ET ENGAGEMENTS 

DE LIMAGRAIN

ima rain est un rou e coo ératif international  
dont l’actionnariat est constitué ar les a riculteurs 
ad érents de la oo érative ima rain.  

es actionnaires minoritaires e ternes viennent 
renforcer la solidité de cette or anisation  
et contri uent au dévelo ement  lon  terme  
du Groupe.

ima rain veille au res ect et  la rise en com te 
des attentes de tous ses actionnaires   la ri oureuse 
a lication de la ré lementation oursière définie  

ar l’ utorité des arc és inanciers   
et  l’a lication des rè les de ouvernement 
d’entreprise.

ans cette o ti ue  ima rain suit les 
recommandations rescrites ar iddle e t   
indice des valeurs oursières de taille mo enne  

ui définissent les rati ues a ro riées  ce t e 
de sociétés.

ima rain fournit  ses actionnaires   intervalle 
régulier ou dè s que la situation le requiert,  
une information récise et sincère  et ce conformément 
au  rè les a lica les.

A.  R es p ec ter  s es  a dh é r ents  
et s es  a c tionna ir es
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G A R A N T I E  D E  L A  S A N T É -S É C U R I T É  A U  T R A V A I L
ima rain considère ue sa remière res onsa ilité 

sociale est de fournir  tous ses salariés   
ainsi qu’au personnel non Limagrain travaillant  
sur des sites du Groupe, un environnement  
ui réserve leur santé et leur sécurité ainsi u’un 

cadre de travail de ualité.
Pour cela  ima rain s’en a e  res ecter 
la lé islation en vi ueur dans c a ue a s ainsi 
que les réglementations et les standards internes 
a lica les en matière d’ iène  santé et sécurité.
Limagrain s’engage en la matiè re par la mise  
en lace d’un référentiel cadre en matière  
de santé sécurité.

R E S PE C T  D E S  PE R S O N N E S   
E T  D E  L A  V I E  PR I V É E
Limagrain s’engage à traiter ses salariés dans 
un es rit d’ouverture et d’é uité  dans le res ect 
de leur di nité et de leur inté rité si ue 
et morale.
es salariés de ima rain sont ainsi recrutés sans 

discrimination de enre  d’ e  d’ori ine  de reli ion  
d’orientation se uelle  d’a arence si ue  d’état 
de santé  de situation de andica  d’a artenance 
s ndicale ou d’o inion oliti ue.
ima rain res ecte la vie rivée de ses salariés  

et n’intervient as dans leur conduite en de ors  
du travail. Il observe une neutralité à l’égard  
des o inions oliti ues  des cro ances 

iloso i ues ou reli ieuses  et roscrit  
tout endoctrinement sur les lieu  de travail.

u del  ima rain rec erc e le dévelo ement 
personnel et professionnel de ses salariés. 
ima rain s’attac e notamment  assurer  tous 

un é al accès  la formation rofessionnelle 
continue afin ue c a ue salarié uisse entretenir 
et dévelo er ses com étences.
ima rain est attac é au dialo ue social  

et le conduit avec sincérité et lo auté.

PR O T E C T I O N  D E S  D O N N É E S  À  C A R A C T È R E  
PE R S O N N E L
a rotection des données ersonnelles fait l’o et 

d’une attention toute articulière. es données  
caractère ersonnel de nos clients  de nos artenaires 
commerciau  et de nos colla orateurs ne doivent  
être collectées  enre istrées  traitées et transmises 
ue dans le cadre des lois s écifi ues du a s.
ima rain s’en a e  recueillir et  traiter  

les données  caractère ersonnel  de ses 
ad érents  de ses salariés comme des tiers  
seulement pour un usage déterminé et légitime, 
corres ondant  la finalité des traitements effectués.

eules les informations ertinentes et nécessaires 
seront enre istrées en re ard des o ectifs oursuivis.
Par e em le  les données utilisées dans le cadre 
des traitements informatiques de la paie sont 
relatives à l’identité, la situation familiale, la vie 
professionnelle et les éléments de rémunération  
des salariés. Elles ne peuvent ê tre détournées  
de cet o ectif.

n outre  en matière de rotection des données  
 caractère ersonnel  ima rain s’en a e  
 res ecter les lé islations des a s dans les uels  

il intervient  comme le rinci e de durée limitée  
de conservation des données  le droit d’accès   
de consultation  de consentement  de rectification  
d’information  de orta ilité  d’ou li ou encore 
d’opposition.

ima rain arantit la sécurité  la confidentialité  
et l’inté rité des données  caractère ersonnel  
de ses colla orateurs et des tiers.

B.  R es p ec ter  
s es  s a l a r ié s
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ima rain s’en a e  contri uer de manière 
si nificative au res ect de l’environnement 

ar une utilisation raisonnée des ressources cou lée 
 l’o timisation des rocessus de roduction  

de ses installations partout dans le monde.
Limagrain entame le déploiement d’une stratégie  
visant la mise en lace d’un stème  
de ana ement nvironnemental   
et l’amélioration de ses pratiques en matiè re  
de réservation des ressources naturelles   
de rotection de l’environnement et d’ada tation  
au c an ement climati ue.

ur le marc é des semences  ima rain s’attac e 
 créer des variétés ada tées  la diversité 

des milieu  et  diffuser des rati ues a ricoles 
res onsa les et raisonnées au rès de ses ad érents 
et artenaires. ur le marc é de l’a ro alimentaire  
Limagrain œ uvre pour la promotion et la mise 
en lace de standards de ualité et de normes 
industrielles élevés ui res ectent les lé islations 
européennes et internationales.

C.  Pr é s er ver  
l ’ envir onnem ent
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econnu sur l’ensem le de ses marc és our 
la qualité de ses produits, Limagrain est attentif 
au  esoins et au  attentes de ses utilisateurs 
et consommateurs.

ima rain contr le  évalue et améliore ses roduits 
et ses services de fa on  assurer leur ualité et leur 
sécurité  c a ue éta e du rocessus de création  
de roduction et de distri ution.
Limagrain s’engage à appliquer des standards 
de communication élevés  ui res ectent  
les ré lementations locales a lica les en termes 
d’objets et supports d’information à destination  
des clients utilisateurs et des consommateurs.
Limagrain s’assure que l’information fournie est 

 our  e acte  o ective et fia le  u’elle est aussi 
suffisamment com lète our ermettre la onne 
a réciation de la ualité du roduit concerné 
et son bon usage.

ima rain s’en a e  res ecter les dis ositions 
légales et réglementaires, nationales et internationales, 
relatives au droit de la concurrence. es rè les visent 
 arantir la li re concurrence sur un marc é.
ans le res ect de ces rinci es  la oliti ue 

de ima rain interdit toute forme de discussion 
ou de communication avec les concurrents  
sur les ri  les attri utions et ré artitions  
de marc é et de clients.
ima rain roscrit é alement les com ortements 

abusifs lorsque l’entreprise est en position 
dominante sur un marc é donné.
De mê me, Limagrain s’engage à obtenir l’aval 
des différents or anismes com étents lors 
d’o érations de concentration ou de coo ération 
a ant un im act sur le marc é  dans les cadres 
rescrits ar les te tes a lica les.
ima rain veille  ce ue c a ue salarié soit informé 
ue contrevenir  ces dis ositions eut en a er  

la responsabilité de Limagrain ainsi que  
sa responsabilité personnelle.

D.  A dop ter  
u n c om p or tem ent 
l oy a l  vis -à -vis  
de s es  c onc u r r ents

E.  S ’ a tta c h er  à  s a tis f a ir e 
s es  c l ients  u til is a teu r s  
et s es  c ons om m a teu r s
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ima rain c oisit ses fournisseurs et sous traitants 
sur des critères o ectifs et veille  l’é uili re  
de ses relations commerciales et contractuelles 
dans la durée.

a erformance et le res ect des lois sont e i és 
des fournisseurs et sous-traitants et doivent ê tre 
o ectivement mesura les.

ima rain est articulièrement vi ilant  ne as 
contracter avec des fournisseurs a ant recours 
au travail des enfants ou au travail forcé. 
ima rain est attentif au res ect  ar ses artenaires  

des rinci es de l’ r anisation nternationale  
du ravail sur les droits sociau  fondamentau .

.  É ta b l ir  des  r el a tions  
é q u il ib r é es  et l oy a l es  
a vec  s es  f ou r nis s eu r s  
et s es  p a r tena ir es

G.  A dop ter  u ne c ondu ite 
r es p ons a b l e à  
l ’ é g a r d de s es  p a y s  
et de s es  ter r itoir es  
d’ im p l a nta tion

ans son dévelo ement éo ra i ue   
ima rain s’attac e  ado ter une conduite 

responsable à l’égard de tous les pays  
dans lesquels le Groupe opè re.

ima rain veille  ce ue ses filiales se conforment 
au  lois et rè lements a lica les dans c acun 
de leurs pays.

ima rain veille notamment  ce ue  
son dévelo ement s’inscrive dans le res ect  
des environnements naturels et des cultures  
de ses territoires d’implantation.

ima rain artici e ar ses activités  
au dévelo ement économi ue et social  
des communautés o  se trouvent ses im lantations  
dans un souci de dévelo ement  lon  terme.
Limagrain s’interdit de prendre tout engagement 
ou su ort de uel ue nature ue ce soit en faveur 
d’un arti oliti ue ou d’un rou e reli ieu .
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NOTRE ENGAGEMENT  
CONTRE LA CORRUPTION

Pourquoi la lutte contre la corruption doit-elle être une priorité ?
« Ce n’est pas très grave ! », « On a toujours fait comme cela ! »,  
« C’est le seul moyen de faire avancer un dossier ! »,  
« Ici, ce n’est pas possible autrement ! »  
Voilà quelques réponses classiques, que nous avons tous entendues, 
quand on aborde le sujet de la corruption et la volonté de combattre  
ces pratiques. Alors pourquoi vouloir les changer ?

Par volonté de conformité au regard des lois anti-corruption ? 
Sûrement. Qu’elle soit anglaise, américaine, canadienne ou française, 
assortie de peines de prison et d’amendes qui se chiffrent en dizaine, 
voire en centaine de millions d’euro, la loi s’applique à tous et il est  
de notre devoir d’être en conformité.

Par loyauté vis-à-vis des autres acteurs du marché ?  
Sans doute. La corruption porte atteinte au fonctionnement du marché en 
faussant le jeu de la concurrence. Or, n’est-il pas valorisant d’être choisis 
par nos clients et partenaires commerciaux exclusivement pour la qualité 
de nos produits et services, plutôt que sur la base d’actes malhonnêtes ?

Par cohérence avec nos engagements et avec nos valeurs ? 
Certainement. En tant qu’entreprise responsable, désireuse d’élaborer  
et d’entretenir des relations d’affaires saines et basées sur la confiance 
réciproque avec nos partenaires, les pratiques de corruption sont 
inacceptables. La corruption n’est pas non plus compatible avec les 
valeurs de progrès, de persévérance et de coopération qui sont celles  
de Limagrain.

Mais la corruption n’est pas seulement un problème juridique, 
économique et de cohérence.

La corruption est d’abord le principal obstacle au développement 
économique et social dans le monde ! 
Chaque année, 1 000 milliards de $ sont versés en pots-de-vin et 2 600 
milliards de $ sont détournés, soit plus de 5% du PIB mondial, ou près du 
double de celui de la France. Mais la corruption, qui représente une perte 
de valeur dans les recettes fiscales des pays, ne s’évalue pas seulement 
en termes monétaires.
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Les entreprises qui versent des pots-de-vin en vue de l’obtention  
de contrats minent l’intégrité du secteur public du pays dans lequel  
elles opèrent, aggravant ainsi les problèmes de pauvreté  
et de gouvernance. La corruption réduit l’efficacité des services  
publics ainsi que la qualité des services fournis. 

Elle contribue à maintenir les populations les plus vulnérables  
dans une spirale de la pauvreté, à renforcer les inégalités et à accentuer 
les fragilités. Ces problèmes ont un impact sur toute la société,  
puisque la croissance économique repose sur un capital humain 
développé : des personnes éduquées et en bonne santé.

Or, le développement de ce capital humain est enrayé par la corruption, 
dont les effets sont dramatiquement mesurables : illettrisme et mortalité 
juvénile sont corrélés au niveau de corruption des pays.

Pour s’en convaincre, voici les mots de Kofi A. Annan, Secrétaire Général 
de l’ONU, dans son avant-propos de la Convention des Nations Unies 
contre la Corruption en 2004 : « La corruption est un mal insidieux dont 
les effets sont aussi multiples que délétères. Elle sape la démocratie  
et l’état de droit, entraîne des violations des droits de l’homme,  
fausse le jeu des marchés, nuit à la qualité de la vie et crée un terrain 
propice à la criminalité organisée, au terrorisme et à d’autres phénomènes 
qui menacent l’humanité. Le mal court dans de nombreux pays, grands 
et petits, riches et pauvres, mais c’est dans les pays en développement 
qu’il est le plus destructeur. Ce sont les pauvres qui en pâtissent le 
plus, car, là où il sévit, les ressources qui devraient être consacrées 
au développement sont détournées, les gouvernements ont moins de 
moyens pour assurer les services de base, l’inégalité et l’injustice gagnent 
et les investisseurs et donateurs étrangers se découragent. La corruption 
est une des grandes causes des mauvais résultats économiques ;  
c’est aussi un obstacle de taille au développement et à l’atténuation  
de la pauvreté. »

Alors combattre la corruption n’est pas une option ! Elle ne souffre  
ni proportionnalité, ni graduation. C’est un engagement global,  
révélateur du rôle que compte jouer l’entreprise dans la société  
et des valeurs qu’elle entend appliquer et promouvoir. Limagrain  
entend bien y apporter sa contribution en ne tolérant aucun acte  
de corruption en son sein, où que cela soit à travers le monde et le 
Comité de Direction que nous formons y veillera avec la plus grande 
détermination.
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Il n’est pas question de tout 
révoir ou de vouloir tout codifier. 

e endant  uel ues rinci es 
clairs et récis  alliés au sens 

des res onsa ilités de c acun  
et au bon sens de tous, 

constituent des références 
utiles au quotidien.

L’image et la réputation de Limagrain  
sont des éléments essentiels de sa ca acité  
à se développer et à attirer les futurs salariés.  

 cet é ard  c a ue salarié réserve  dans le cadre 
de ses fonctions  l’ima e et la ré utation de ima rain.

acun doit être conscient ue la diffusion  
de contenus déni rant ima rain  de commentaires 
délo au   l’encontre de collè ues  de concurrents 
ou de partenaires et le partage non autorisé  
d’informations confidentielles concernant ima rain  
sont interdits.

a multi lication des outils di itau  réseau  sociau  
sites de partage d’informations, forums ou blogs, 
rend d’autant lus facile l’e ression de tous  
et il revient  c acun d’a ir avec discernement  
en la matiè re.
Pour aider chacun dans la formalisation des limites  
à  respecter, un Guide d’utilisation des médias 
sociaux est à  disposition de tous les salariés  
sur l’I ntranet Limagrain.

L es c omportements attendus
Chaque salarié doit se rappeler que :

•  toute information diffusée sur I nternet peut ê tre 
accessible par n’importe qui, de n’importe où   
et cela sans limitation de durée ;

•  l’utilisation des ressources informatiques s’effectue 
dans le respect des textes applicables (lois, 
règlements, codes de déontologie, contrats), 
de l’obligation de loyauté et des règles de précaution, 
de sécurité et de bonne conduite ;

•  sa responsabilité peut ê tre engagée sur le contenu 
de ses publications sur I nternet.

.  Pr é s er ver  l ’ im a g e  
et l a  r é p u ta tion de L im a g r a in

LE CODE DE CONDUITE  
ET LE COMPORTEMENT 

ÉTHIQUE DES HOMMES ET 
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B I E N S  I M M A T É R I E L S ,  D O N T  D O N N É E S   
E T  I N F O R M A T I O N S  S E N S I B L E S   
E T  C O N F I D E N T I E L L E S
Les informations non publiques produites au sein 
de ima rain   com ris celles ui concernent 
les ressources énéti ues  la rec erc e 
et le dévelo ement  les données de fa rication   
les co ts  les tarifs  le c iffre d’affaires   
les énéfices  les marc és  les clients   
les artenaires et les rati ues commerciales 
constituent des actifs essentiels de la straté ie  
de Limagrain et ne peuvent ê tre divulguées  
par un salarié, sans autorisation préalable.

a ue salarié s’a li ue  maintenir  
la confidentialité et  roté er toute information 
confidentielle a artenant  l’entre rise ou   
des tiers et à ne pas les employer sans y ê tre autorisé.

L es c omportements attendus
Chaque salarié doit respecter la confidentialité 
des informations dont il a connaissance dans le cadre 
de ses fonctions.

Chaque salarié qui intervient dans un quelconque projet 
doit s’assurer qu’il :

•  connaisse et respecte les obligations 
de confidentialité ;

•  s’efforce d’ê tre toujours vigilant lors de conversations 
dans les lieux publics (train, avion, restaurant, 
séminaire…)  ; 

•  respecte l’obligation de ne pas divulguer  
par voie orale, écrite ou électronique, toute information 
confidentielle.

T out salarié qui quitte le Groupe est tenu aux mê mes 
exigences de confidentialité.

es actifs de ima rain sont constitués de iens 
matériels tels ue les é ui ements  les vé icules  
les ordinateurs, les installations, et aussi de biens 
immatériels tels que les marques, les brevets, 
les certificats d’o tention vé étale  les ressources 
génétiques, les savoir-faire et les informations 
confidentielles.

B I E N S  M A T É R I E L S
a ue salarié veille  l’usa e adé uat et mesuré 

des actifs de ima rain  en réservant leur 
inté rité et en veillant notamment  ce u’ils ne 
soient em lo és ue dans le cadre des activités 
professionnelles de l’entreprise et pas pour  
un usage personnel non autorisé.

.  R es p ec ter  et p r oté g er  
l es  a c tif s
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a ue salarié doit avoir un com ortement intè re 
dans l’ensemble de ses relations professionnelles.
ima rain s’attac e  faire res ecter les lois  

et ré lementations a lica les relatives  la lutte contre 
la corru tion et  la lutte contre le lanc iment d’ar ent 
voir  otre en a ement contre la corru tion    
.  ainsi u’  rendre en com te  dans la conduite 

de ses relations commerciales et financières   
les recommandations des or anismes nationau   
ou internationau  comme l’  en matière  
de sanctions économi ues. 

ans ce cadre  ima rain a it our révenir 
toute forme de corru tion et de lanc iment.  

ette rè le revêt une im ortance toute 
articulière dans le cadre de né ociations 

avec des re résentants d’or anismes 
ouvernementau  ou d’institutions u li ues.
ucun salarié ne eut se com orter de fa on 

com laisante  l’é ard de la corru tion 
active ro oser une contre artie  ou assive 
acce ter une contre artie .
ima rain autorise uni uement les cadeau   

et mar ues d’ os italité a ro riés et licites   
offerts dans le cadre de ses relations commerciales.
Toute offre, faite par un salarié de la part 
de ima rain  de cadeau  divertissements 
ou prestations gratuites ne pourra ê tre faite 

ue si elle est ro ortionnée et conforme au  
lé islations en vi ueur et au  rati ues courantes. 
l en est de même our les cadeau  ou mar ues 
d’ os italité re us ar les colla orateurs ima rain.

ors ue les activités ersonnelles  sociales  
financières ou oliti ues d’un salarié influent ou 
sont susce ti les d’influer sur son o ectivité et sa 
lo auté envers ima rain  un conflit d’intérêts eut 
apparaî tre et doit ê tre résolu de maniè re appropriée.

L es c omportements attendus
Chaque salarié s’engage à  n’accepter aucun cadeau* , 
divertissement ou faveur personnelle d’un montant 
déraisonnable au regard des usages et des législations 
anti-corruption, susceptible d’influencer ses décisions.

Chaque salarié doit à  tout moment éviter tout conflit*  
entre ses intérê ts privés et ceux de Limagrain ;  
ces conflits peuvent survenir au cours de négociations 
avec un partenaire commercial, un collègue  
ou un tiers.

(* ) se référer aux fiches pratiques internes.

3.  A g ir  a vec  inté g r ité   
et é viter  tou t c onf l it d’ inté r ê ts
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a ue salarié doit arder confidentielle toute 
information interne et non u li ue concernant 
ima rain et susce ti le d’influencer le cours  

de ourse des sociétés cotées.
’e loitation d’une telle information  des fins de rofit 
ersonnel ou our le com te de tiers est interdite.
onformément au  lois sur les transactions d’initiés   

il est interdit d’intervenir  directement ou indirectement  
sur les titres  ar l’ac at  la vente ou l’éc an e de 
titres d’une société cotée de ima rain  sur la ase 
d’informations ne relevant as du domaine u lic.  
La Charte de Délit d’I nitié est consulta le  
sur l’Intranet Limagrain.
Plus énéralement  ima rain condamne tout 
a issement consistant en des actions contraires 
 la trans arence du marc é et  la ré lementation 

boursiè re notamment par la diffusion de rumeurs 
ou l’utilisation d’informations confidentielles.

L es c omportements attendus
Chaque salarié doit veiller à  limiter la communication, 
en interne comme en externe, d’informations 
confidentielles, aux seules personnes qui ont besoin 
de les connaî tre et en prenant soin d’appliquer 
des mesures visant à  garantir la confidentialité 
de l’information et la non-divulgation à  des tiers.

Chaque salarié doit se rappeler que sa responsabilité 
personnelle peut ê tre engagée.

4.  Pr é venir  l a  dif f u s ion 
d’ inf or m a tions  f ina nc iè r es  
non p u b l iq u es  et l e dé l it d’ initié



ima rain considère ue la rotection 
de sa ro riété intellectuelle revets   
certificats d’o tention vé étale  le secret  
des affaires, dessins et modè les, marques, 
droit d’auteur  lo iciels  ases de données  
ou autres  est essentielle  son dévelo ement 
et à sa pérennité.

e ce fait  c a ue salarié se doit  
de préserver les droits de propriété 
intellectuelle du rou e  notamment  
en res ectant la confidentialité liée  

 ces droits. n outre  ima rain res ecte  
les droits de ro riété intellectuelle tant  
de ses artenaires ue de ses concurrents.

L es c omportements attendus
Chaque salarié Limagrain doit déployer tous  
ses efforts pour veiller à  ce que les créations  
de Limagrain bénéficient d’une protection 
adéquate en matière de propriété intellectuelle, 
et ce en respectant la confidentialité liée  
à  ces droits.

Chaque salarié doit respecter les obligations 
contractées par Limagrain ainsi que les droits 
de propriété intellectuelle des tiers en vigueur 
et valides sur chaque territoire.

T out salarié qui quitte le Groupe est tenu  
aux mê mes exigences de confidentialité  
et de respect des droits de propriété 
intellectuelle.

.  V eil l er  à  l a  p r otec tion 
des  dr oits  de p r op r ié té  
intel l ec tu el l e
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D E S  D O U T E S   
S U R  U N E  S I T U A T I O N  ?
Pos ez -vou s  q u el q u es   
q u es tions  s im p l es  :

  st ce ue la situation ui vous réoccu e  
est lé ale 
  st elle conforme au Princi es ét i ues et au 

ode de onduite ima rain 
  ose t elle ima rain  des ris ues  
inacce ta les ou nuit elle au  intérêts  
de ima rain  court  mo en ou lon  terme  
  orres ond elle au  en a ements  

ue ima rain a ris et au  aranties ue 
ima rain a données en interne ou en e terne 

  omment cette situation serait elle considérée 
par d’autres personnes : votre responsable, vos 
collè ues ou votre famille 
  Puis e arler li rement de cette uestion ou ai e 
un ro lème de conscience uand ’  ense 
  u’en serait il si cette situation était ra ortée 
dans les médias ou sur des réseau  sociau  

?

LE QUESTIONNEMENT 
COMME MOTEUR  

DE NOTRE ÉTHIQUE

n cas de doute  
sur l’interprétation  
de ce document   

le salarié peut, au sein  
de sa société et en toute 
confidentialité  consulter  

sa iérarc ie  le res onsa le  
des essources umaines  

ou le département juridique,  
ces ersonnes ouvant  

se tourner vers leur 
irection énérale.

À  q u i s ’ a dr es s er   
p ou r  tou te q u es tion  
ou  p r é oc c u p a tion ?

l eut sem ler lus facile de arder le silence  
ou de fermer les eu  mais l’en a ement  
du Groupe signifie que Limagrain ne doit jamais 
i norer un ro lème relevant de ce ode.  

es salariés ne doivent amais ésiter  
 sus endre une action ou une rati ue  
ui ne leur sem le as en accord  

avec les rinci es du ode et  demander  
conseil si nécessaire au  différents relais  
qui sont à sa disposition pour en parler.

U ne q u es tion ?   
c ode-of -c ondu c t@ l im a g r a in. c om



 P  
D’ALERTE

Un dispositif d’alerte  
est  la dis osition de c a ue 

colla orateur our recueillir  
tout si nalement d’actes 

contraires au   Princi es 
t i ues et au ode 

de Conduite » 

L e devoir   
de c h a q u e s a l a r ié  
L im a g r a in

a ue salarié ima rain  mais aussi c a ue  
colla orateur occasionnel ou e térieur ou tout tiers 
en relation avec ima rain  dans le cadre  
de ses activités rofessionnelles  eut être témoin  
de faits  d’actions ou de com ortements contraires  
au  dis ositions des Princi es ét i ues  
et du Code de Conduite. 
l est du devoir de c acun de faire art   
dans les plus brefs délais, des faits  
dont il a connaissance  rioritairement au rès  
de son su érieur iérarc i ue  ou de sa direction 

 ou  de usiness nit ou de filiale   
pour les salariés ou, pour les tiers, de leur 
interlocuteur si la ossi ilité e iste.
l eut aussi s’adresser directement au omité  
de Gestion des Alertes Limagrain en envoyant  
un e-mail à : a l er t@ l im a g r a in. c om

e recueil d’une alerte et son traitement  
sont effectués en toute confidentialité   
dans le res ect des dis ositions lé ales a lica les 
et de la rocédure en vi ueur au sein de ima rain.

a mise en lace du dis ositif d’alerte corres ond  l’a lication de la loi fran aise    
du  décem re  dite  a in   relative  la trans arence   la lutte contre la corru tion  
et  la modernisation de la vie économi ue. lle com lète aussi le dis ositif d’alerte ar la définition  
d’un ré ime énéral our la rotection des lanceurs d’alerte.
e  dis ositif d’alerte  et la  rotection du lanceur d’alerte  sont deu  mécanismes inté ralement 

définis ar la loi  dont le res ect des termes conditionne la validité.
’autres a s  o  ima rain o ère  dis osent aussi de ré lementations com ara les.
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LES CONSÉQUENCES  
DU NON-RESPECT  

DU CODE DE CONDUITE

es rè les tiennent aussi com te de te te reconnus 
internationalement  notamment ceu  éla orés  
par l’Organisation des Nations Unies. Limagrain  
se doit de res ecter ces lois et te tes et la si nature 
du lo al om act mar ue sa détermination  être 
moteur et e em laire en la matière.

es actes de ima rain sont la somme des actions 
individuelles de ses salariés, quels que soient leurs 
fonctions ou leur a s d’activité. fin ue leurs actes 
soient conformes au  Princi es t i ues et au 

ode de onduite les fic es rati ues t émati ues 
internes de ima rain décrivent les com ortements 
attendus par Limagrain de ses salariés et souvent  
ce u’il interdit de faire en son nom.  
Il en va de la responsabilité de Limagrain  
et de ses dirigeants, de sa réputation  
et de son ima e  mais aussi de ce ue  
ses diri eants estiment être le r le social  
de l’entreprise.

n consé uence  il va de soi ue res ecter  
les Princi es ét i ues et le ode de onduite  
et les rè les décrites dans les fic es rati ues 
internes est une obligation pour tous !

 

 

a violation des Princi es ét i ues et du ode  
de onduite e ose donc le colla orateur  

 des sanctions disci linaires révues  
dans les te tes ré issant c a ue entre rise  
du rou e ima rain souvent un rè lement 
intérieur  ui euvent aller us u’au licenciement.

Les rè gles en matiè re  
d’ét i ue des affaires visent  

 mettre en conformité 
l’entreprise vis-à-vis  

de différentes lois  
internationales ou nationales 

et souvent à portée 
e traterritoriale. rans resser 

ces rè les eut avoir des 
consé uences ma eures tant 

pour les salariés que pour 
l’entreprise et le Groupe.

Q u el l es  c ons é q u enc es   
p ou r  u n s a l a r ié   
da ns  s on entr ep r is e ?
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Plus s écifi uement en matière de corru tion  le 
non res ect de la lé islation relative  la corru tion 
est susce ti le d’entra ner des sanctions ma eures  
en de ors de celles ouvant dé  être rises ar 
l’entre rise. n effet  les lé islations anti corru -
tion comme la loi a in  en rance  mais aussi 
d’autres ré lementations  ortée e traterritoriale 

o aume ni  tats nis   révoient des sanctions 
civiles et énales rononcées  l’encontre tant des 
colla orateurs ue de leurs em lo eurs. es sanctions 
s’a li uent au  auteurs et au  com lices  u’ils soient 
des ersonnes si ues ou morales. t ce n’est as 
arce ue le colla orateur s’est en a é dans une 

action de corru tion au nom et au rofit de sa société  
que sa responsabilité ne sera pas retenue. Enfin, il 
im orte eu ue la corru tion soit une tentative non 
a outie  la sim le tentative constitue en effet une 
infraction sanctionna le.

•  Pou r  l e c ol l a b or a teu r , à titre individuel,  
sa responsabilité pénale peut ê tre retenue  
et les sanctions euvent aller us u’  de nom reuses 
années d’emprisonnement, la privation de droits 
civi ues  l’interdiction d’e ercer l’activité en cause  
assorties d’amendes trè s importantes.

•  Pou r  L im a g r a in ou  u ne de s es  f il ia l es ,  
la responsabilité pénale peut aussi ê tre retenue. 

ême si les eines recommandées our les crimes 
de corru tion varient d’un a s et d’une ré ion  
à l’autre, presque toutes les lois prévoient  
des peines d’emprisonnement pour les dirigeants  
et des amendes pénales ou administratives pour  
les sociétés. es amendes euvent être e trêmement 
lourdes et atteindre   de son c iffre d’affaires  
voire lus. a res onsa ilité civile de la société ourra 
aussi ê tre engagée et se traduire par des sommes 
im ortantes  verser  des tiers reconnus victimes 
d’un acte de corru tion. 

Q u el l es  c ons é q u enc es  
l é g a l es  en m a tiè r e  
de c or r u p tion ?



  nterdiction d’e ercer certaines activités

’interdiction d’e ercer une fonction u li ue  
ou l’activité rofessionnelle concernée ar l’acte  
de corru tion eut être rononcée. ’entre rise 
reconnue cou a le de corru tion eut se voir interdire 
de artici er  des ro ets du secteur u lic.  

ans l’ nion euro éenne  les entre rises déclarées 
cou a les de corru tion sont automati uement e clues 
des contrats du secteur u lic. es an ues ont dressé 
des listes noires d’entreprises impliquées dans  
des affaires de corru tion.

  clusion de certains a els d’offres et de ro ets  
du secteur rivé

es entre rises du secteur rivé refusent souvent de 
faire affaire avec des entre rises sur les uelles èsent 
des accusations de corru tion ou ui ont été déclarées 
cou a les de corru tion. 

 ésiliation de contrats e istants 

es contrats o tenus r ce  la corru tion  
sont souvent déclarés nuls  car frauduleu . 

• Atteinte à la réputation

es entre rises connues our des faits de corru tion 
sont de lus en lus tenues  l’écart des im ortants 
marc és financiers et des transactions internationales. 

A u tr es  s a nc tions   
p os s ib l es  :
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GLOSSAIRE

ABUS DE BIEN SOCIAL : 
Il s’agit de faire un usage délibéré et personnel  
des iens ou du crédit de l’entre rise ou des ouvoirs 
détenus ar les diri eants sociau .

AGENT PUBLIC OU RESPONSABLE  
GOUVERNEMENTAL : 
a dénomination d’a ent u lic ou de res onsa le 

gouvernemental s’applique à : 
  tout a ent u lic élu ou nommé comme  
un membre d’un ministè re ou un législateur,

•  tout employé ou individu agissant pour ou au nom 
d’un ent Pu lic  d’une a ence ouvernementale 
ou d’une entreprise travaillant pour, ou étant 
ossédée ou contr lée ar une a ence ouverne-

mentale comme un c erc eur em lo é ar  
une université publique,
   tout res onsa le d’un arti oliti ue  candidat  un 
mandat officiel  res onsa le ou em lo é ou individu 
agissant pour ou au nom d’un parti politique ou d’un 
candidat  un mandat officiel

•  tout employé ou individu agissant pour ou au nom 
d’une organisation publique internationale,
  tout mem re d’une famille ro ale ou d’un cor s 
d’armée,

•  tout membre d’un « Gouvernement », terme  
ui dési ne tous les niveau  et sous divisions  

des ouvernements local  ré ional ou national   
et administratif  lé islatif ou e écutif .
es arents roc es de toutes ces ersonnes  

sont aussi considérés comme des a ents u lics. 

     
n avanta e indu se définit comme tout o et ou 

service de valeur octro é  un énéficiaire en vue 
d’o tenir une décision ou une a stention  ou our 
influencer une décision. e énéficiaire eut être  
un a ent u lic  un em lo é du secteur rivé   
un roc e de cette ersonne comme un mem re  
de sa famille  ou une entité liée fondation  sociétés 
écrans  etc. . 
Cet avantage indu peut ê tre : 
  direct ar e em le  dessous de ta le  commissions 
indues ou rétro commissions  aiements   
de facilitation ou ar ent li uide  service  remise  
cadeau  som tuaires ou avanta es e cessifs  
surfacturation d’une restation  rêt  crédit   ou

  indirect ar e em le  financement de arti 
oliti ue  ienfaisance et arraina e  ro osition 

de poste ou de stage, etc. . 

BLANCHIMENT D’ARGENT  
OU DE CAPITAUX  : 
e lanc iment d’ar ent ou de ca itau  consiste 
 donner une a arence lé itime  des iens ou 

des ca itau  ui  en vérité  roviennent d’activités 
illé ales terrorisme  trafic de dro ue  contrefa on  
irata e  corru tion  fraude fiscale  en dissimulant 

leurs ori ines. l concerne é alement le transfert 
illé al de fonds visant  éviter le contr le  
des c an es et ou la détection ar le fisc local.
Il peut prendre les formes suivantes :  
  une transaction dans la uelle les noms  
et coordonnées des arties ne sont as connus
  une transaction conduite ar des intermédiaires 
inconnus ou inutiles
  une transaction ine li uée
  l’em loi de mét odes de rè lement anormales
  une transaction vers un a s différent de celui  
o  le service a été rendu ou différent de celui  
où  le prestataire a son siè ge. 

CADEAUX *  : 
es cadeau  ou mar ues d’ os italité euvent 
rendre lusieurs formes comme des iens   

des re as  des vo a es  des nuits d’ tel   
des invitations à des événements professionnels, 
culturels  s ortifs ou autres divertissements.

COLLUSION : 
l s’a it d’une entente illicite  le lus souvent secrète  
entre deu  ou lusieurs ersonnes our nuire  
à un tiers en fraudant ses droits ou pour détourner 
une rocédure. l eut s’a ir ar e em le de la 
diffusion d’informations confidentielles sur un marc é 
par une personne qui veut privilégier un opérateur 
our lui ermettre d’o tenir ce marc é ou de trans-

férer des salariés our dé uiser un lan social.

(* ) se référer aux fiches pratiques internes.
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 ’   
n conflit d’intérêts eut être défini comme le fait  
our une ersonne e er ant une activité rofession-

nelle u li ue ou rivée  ou dis osant d’un mandat 
électif  ou e er ant une fonction u li ue  de s’être 
lacée dans une situation ouvant susciter un doute 

sur les mo iles réels de ses décisions. es intérêts 
euvent être d’ordre associatif  caritatif  culturel  

financier  oliti ue  reli ieu  s ortif  ou résulter  
de liens familiau  ou sentimentau . 

n entre rise  il s’a it d’une situation susce ti le 
de résenter un ris ue d’interférence entre l’intérêt 
ersonnel rivé d’un salarié et les intérêts  

de l’entre rise our la uelle il travaille  dans ce cas  
l’obligation de loyauté du salarié pourrait ne plus ê tre 
res ectée.
e conflit d’intérêts eut é alement dési ner  
  une relation rivilé iée familiale ou financière  avec 
un client  un cotraitant  un sous traitant
  l’e ercice d’un mandat oliti ue ou rofessionnel
 le cumul d’activités rofessionnelles  
  la candidature d’un arent ou d’un roc e  
à une offre d’emploi de l’entreprise, 
  l’usa e ou le arta e d’informations confidentielles 
dans l’intérê t personnel. 

CORRUPTION :
a corru tion consiste en  

•  l’offre, la promesse ou le don d’un avantage indu à 
une ersonne u li ue ou rivée corru tion active  
ou
  la sollicitation  la demande ou la réce tion  
d’un avantage indu à une personne publique  
ou rivée corru tion assive  afin d’accom lir  
ou ne as accom lir une action dans le cadre  
de ses fonctions rofessionnelles. 

l ressort de cette définition ue   
  l’offre ou la romesse eut être faite directement ou 
indirectement  ar e em le ar un intermédiaire  
  ce ui est offert eut être en es èce ou en nature  

ar e em le un cadeau  une invitation   
ou un service uelcon ue  
  ce ui est attendu en éc an e eut être une action 
ou une inaction. 

   
es déclarations frauduleuses en lo ent les 

ine actitudes ou omissions déli érées dans les états 
financiers ainsi ue la diffusion d’états financiers 
destinés  a user leurs destinataires  en articulier  
les investisseurs et les créanciers. ela eut ar 
e em le dési ner la falsification ou la modification  
de dossiers com ta les et financiers  le non res ect 
déli éré des rinci es com ta les  la résentation 
fallacieuse de transactions  les omissions ou divul a-
tions intentionnelles d’informations, etc. 

ors du c am  financier  les déclarations frauduleuses 
dési nent toute ine actitude ou omission volontaire 
d’informations  commerciales  etc.   
dans des documents u lics  avec l’intention  
de tromper le destinataire.

DÉLIT D’INITIÉ : 
Il s’agit de divulguer ou d’utiliser en bourse 
notamment ar ac at  vente  éc an e  souscri tion 

ou levée d’o tions  une information  rivilé iée  
c’est dire une information récise et confidentielle 
ui  si elle était rendue u li ue  serait susce ti le 

d’avoir une influence certaine sur le cours de ourse. 
e com ortement constitue un délit e osant  

son ou ses auteurs à des poursuites pénales.  
Ce manquement est également réglementé  
et sanctionné ar les autorités de ré ulation  
de la ourse o  sont cotées les actions de l’entre rise.

DÉTOURNEMENT DE BIENS  
    

e terme dési ne le vol ou l’usa e frauduleu   
des biens de l’entreprise par un dirigeant ou un 
em lo é. e détournement eut concerner tout 
t e de iens ue ce soit les ressources financières  
les roduits et tous les autres iens créances  
équipements ou données informatiques relatives à 
l’organisation de l’entreprise ou à ses partenaires 
commerciau  comme les références clients  les 
informations tec ni ues sur des roduits ou services 
et toute autre information confidentielle .

(* ) se référer aux fiches pratiques internes.
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DISCRIMINATION : 
Il s’agit d’une inégalité de traitement des personnes 
fondée sur au moins un des critères comme l’ori ine   
le se e  le andica  la couleur de eau  la reli ion  

DONNÉES PERSONNELLES : 
Il s’agit des données qui permettent d’identifier  
directement ou indirectement une ersonne si ue 
telles ue nom  rénom  numéro de télé one  
adresse électroni ue  

EMBARGO : 
Un embargo est une mesure qui interdit soit de 
réaliser des o érations avec un a s donné  soit de 
réaliser des o érations ortant sur des marc andises 
ci lées réalisées avec un a s donné  ce ui 
su ose de conna tre le motif économi ue 
de l’o ération ar e em le une interdiction de vente 
d’armes au a s . es mesures d’em ar o  
ont our ori ine des décisions de l’ r anisation  
des Nations Unies ou des réglementations  
de l’Union Européenne ou de pays.

ENTREPRISES APPARTENANT À L’ÉTAT 
P  P   

Les entreprises publiques sont des entités juridiques 
qui appartiennent entiè rement ou partiellement  
 l’ tat ou ui sont contr lées ar lui. es em lo és 

et les représentants d’entités appartenant  
 un tat sont considérés comme des res onsa les 
ouvernementau  ou des agents publics en vertu  

de la lu art des lois anticorru tion.

EX TORSION : 
Il s’agit d’obtenir de l’argent, des biens  
ou des services de la art d’une ersonne  
ar trom erie ou menace. ien souvent  il s’a it  

de l’utilisation d’une menace our inciter ou forcer 
une autre ersonne  accom lir ou  faire uel ue 
c ose contre son ré  avec le résultat a ituel  
ue la victime erd de l’ar ent ou doit concéder  

un certain énéfice. 
ans un conte te de corru tion  elle eut rendre  

la forme d’un fonctionnaire ou d’un a ent u lic ui 
e i erait de recevoir des sommes d’ar ent sans uoi 
il userait de son influence our nuire  une entre rise 

ou  un articulier  comme un a ent des douanes ou 
de sécurité ui offrirait de renoncer  une lon ue et 
co teuse  ins ection  d’une marc andise ou d’un 
a a e en éc an e d’un pot-de-vin. 

  
lle consiste  trom er déli érément autrui our 

o tenir un énéfice illé al ou illé itime ou our se 
soustraire  une o li ation lé ale  conventionnelle  
ou contractuelle.  

n com ortement frauduleu  su ose un élément 
intentionnel ce n’est as une erreur ou une  
im rudence  et un rocédé de dissimulation  
de l’agissement non autorisé. 
Le mobile de la fraude peut ê tre de nature  
très diverse  telle ue financière  morale  
ou matérielle. L’entreprise peut apparaî tre  
comme victime ou comme énéficiaire. 
La fraude peut ainsi prendre la forme de : 
•  détournements de sommes d’argent, de matériels 

ou d’informations confidentielles  voire de tric erie 
sur la qualité des produits ou prestations,  
comme la revendication de la el ou de norme  
non res ectée  
 destruction de ièces ustificatives  
 falsification d’écritures com ta les
  a osition de si nature scannée  
sans le consentement de l’intéressé  
  omission de déclaration  une ersonne u li ue 
ou rivée ou une déclaration erronée

•  fausse représentation de la réalité  
dans un document contractuel  com ta le   
ou administratif comme l’a sence de res ect  
d’une norme ou de contrainte im osée ar la loi. 

GEL DES AVOIRS : 
loca e des avoirs d’une ersonne décidé  
ar une autorité ouvernementale   
inistre de l’ conomie  .  en a lication  

d’une ré lementation nationale  e traterritoriale  
ou non  ou internationale  ou de l’ nion 
Européenne. 

ette décision concerne toute an ue détenant  
des avoirs au nom de cette ersonne  
et orte sur tout ou artie des avoirs selon les cas.



   
ne ratification est illicite si elle est remise en 

remerciement d’un service rendu décision ou 
omission . lle eut rendre la forme d’une remise 
d’une somme d’ar ent ou d’un cadeau d’une certaine 
valeur. ’est une forme de corru tion. l ne s’a it as 
d’une remise en amont our influencer une décision 
ou une omission mais d’une remise postérieure en 
lien avec la décision ou l’omission.

   
e terme  intérêt financier  inclut notamment  

toute action ou art de ca ital  lacement   
prê t donné ou reçu, ou tout autre arrangement 
financier conclu avec un tiers.

 P P   
e terme  intérêt ersonnel rivé  doit être com ris 

dans un sens lar e  c’est dire tant les intérêts 
de la ersonne concernée colla orateur  salarié  
a ent u lic  mem re d’une administration   
d’un service u lic  voire d’un ouvernement   
ue ceu  de sa famille ou de ses roc es  
ersonnes si ues ou morales .

LOBBY ING  
 P  ’  

l s’a it d’une contri ution constructive  
et transparente d’une entreprise à l’élaboration  
de réglementations ou de politiques publiques  
sur ses su ets d’intérêts. ette contri ution a our ut 
d’éclairer la réfle ion des décideurs u lics.

    
Il s’agit d’un parent, par le sang ou par le mariage  
ou une relation informelle similaire  notamment 

une é ouse un é ou  une concu ine un concu in  
les arents ou les enfants. eci inclut l’enfant  
de mêmes arents  ar alliance ou ado té   
les eau arents  les rands arents  les oncles  
tantes et cousines cousins  les etits enfants  
ou tout parent qui vit au sein du foyer.

P    
l s’a it d’une tendance  accorder des avantages 
indus au  mem res de sa famille   ses amis  
ou à ses relations.

PARTIES PRENANTES :
l s’a it de toute ersonne  si ue ou morale   
ou d’un groupe de personnes ou d’organisations  
ui eut être concerné e  ar l’activité d’une  

entre rise ou d’une société ou d’un rou e  
de sociétés  et ce de fa on directe ou indirecte. 

ela recouvre de multi les intervenants comme   
les investisseurs  les actionnaires  les salariés   
les colla orateurs  les fournisseurs  les sous traitants  
les clients  les ouvoirs u lics  les s ndicats   
mais aussi les organisations internationales, les ONG, 
les communautés locales  les ournalistes et les médias.

PERSONNES POLITIQUEMENT  
P  PP  

l s’a it de ersonnes ui occu ent  ou ont occu é  
des ostes de confiance et d’autorité dans la aute 
fonction u li ue  ou des fonctions oliti ues   
uridictionnelles ou administratives ou au sein  
d’une organisation internationale, ainsi  
ue les mem res de leur famille et leurs roc es.  

l s’a it notamment de auts res onsa les  
oliti ues  tels des c efs d’ tat  des oliticiens  

de aut ran  des auts fonctionnaires   
des ma istrats ou des militaires de aut ran   
ainsi que des dirigeants d’entreprises publiques  
ou d’importants partis politiques.
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POTS-DE-VIN*  : 
e ot de vin est sans doute la forme la lus connue 

de corru tion. ’est aussi la ci le rinci ale  
de la lu art des lois anticorru tion. n rè le 
générale, un pot-de-vin est une somme d’argent  
ou un cadeau offert our o tenir un avanta e indu  
non mérité ou abusif. 

n ot de vin eut mettre en cause de nom reuses 
arties  une transaction  mais il im li ue tou ours  

au moins deu  arties rinci ales  la ersonne  
ui verse le ot de vin le a eur  et la ersonne  
ui le re oit le demandeur . 
e ot de vin n’est as nécessairement une somme 

d’ar ent  il eut rendre la forme d’une incitation 
financière  un service rendu ou une faveur   
ar e em le une offre d’em loi  un arent  

de la personne à qui le pot-de-vin est versé. 
ême une sim le romesse d’offrir uel ue c ose 
 l’avenir en éc an e d’un avanta e commercial 

constitue un ot de vin.
e ot de vin recouvre lusieurs situations  

et sous caté ories telles ue  
  ommission occulte  une forme de ot de vin   
mais dont le aiement s’effectue a rès ad udication 
d’un marc é  et non as avant. insi  un o érateur 
rivé sou aitant o tenir un contrat romet  l’a ent 

de l’ tat de verser la  commission  une fois  
ue le marc é lui sera attri ué. 

  Paiement de facilitation  n aiement  
de facilitation  a elé aussi facilitation  raissa e  
de atte  e torsion ou dessous de ta le   
est une etite somme versée  directement  
ou indirectement et  sous le manteau   
à un agent public ou privé,  
afin de arantir ou d’accélérer l’e écution  
d’actions routinières et non discrétionnaires   
telles ue l’o tention d’un visa  d’une commande  
ou d’un raccordement  un réseau di ital   
électri ue  eau  le dédouanement lus ra ide  
de marc andises  
  Prélèvement illicite  l s’a it de ta es ou de droits 
prélevés de maniè re illégale par un agent  
qui n’en a pas l’autorité ou le droit. 

TRAVAIL DISSIMULÉ :
l s’a it de ne as déclarer officiellement au rès  
des autorités com étentes une ersonne 
qui travaille pour une entreprise.

  
l s’a it d’un travail e ercé sous la contrainte  
ou la menace.

   
l s’a it de tout t e d’activité économi ue réalisée 
par des enfants et portant atteinte à leur développement 
normal  si ue et s c olo i ue.

PRINCIPES ÉTHIQUES ET CODE DE CONDUITE LIMAGRAIN - G L O S S A I R E

(* ) se référer aux fiches pratiques internes.



NOTES
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PRINCIPES ÉTHIQUES ET CODE DE CONDUITE LIMAGRAIN - GLOSSAIRE
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Pot-de-vin : la forme la plus connue de corruption  
se décline sous toutes formes d’images à travers le monde

États-Unis 
• Bribe (pot-de-vin)
•  Kickback  

(commission occulte)
•  Payola (bakchich)
•  Sweetener 

Backhander 
(avantage/passe  
du revers) 

•  Hush money  
(prix du silence) 

•  Grease 
(dessous-de-table)

•  Wet my beak  
(se mouiller le bec)

Mexique 
•  Soborno (pot-de-vin)
•  Mordida (bouchée)
•  Refresco (boisson)
•  Dinero por debajo 

de la mesa 
(dessous-de-table)

Pérou 
•  Coima (argot pour 

pot-de-vin)

Iraq 
•  Kahwa (un bon café)

Nigeria 
•  Kola, dash, egunje 

(pot-de-vin)

Angola 
• Gaseoso (boisson)

Roumanie 
•  Rasplata (récompense 

en contrepartie  
de services)

Thaïlande
•  Sin bone (argent pour 

le thé)

Inde 
•  Rishwat 

(dessous-de-table)
•  Baksheesh; ghoos, 

hafta (pot-de-vin)
•  Chai-pani (thé et eau)

Turquie 
• Rusvet (pot-de-vin)

Philippines 
• Lagay (top la main)
•  Kotong, suhol 

(pot-de-vin)

Russie 
• Vzyatka (pot-de-vin)
•  Dat’ na lapu (dessous-de-table)

Chine
•  Chaqian (de l’argent pour le thé)
•  Zou hou mien (passer par la porte 

de derrière)

Égypte 
•  Ashaan ad-dukhaan  

(quelque chose pour vos cigarettes)
•  Ashaan ash-shay  

(quelque chose pour votre thé)
•  Bakchich (cadeau, pourboire, don)
•  Barteel rashwah (pot-de-vin)
•  Kahwa (café)
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Ces Principes Éthiques et ce Code de Conduite s’inscrivent dans le cadre 
de plusieurs textes internationaux dont le Groupe Limagrain partage les principes :
•  la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme ;
•  les conventions principales de l’Organisation Internationale du Travail, notamment 

les conventions 29, 105, 138 et 182 (lutte contre le travail des enfants et le travail 
forcé), 155 (santé et sécurité des travailleurs), 111 (lutte contre les discriminations), 
100 (rémunérations), 87 et 98 (liberté syndicale, droit d’organisation  
et de négociation collective) ;

•  la Convention des Nations Unies sur les Droits de l’Enfant ;
•  les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ;
•  le Pacte mondial de l’Organisation des Nations Unies, signé par le Groupe 

Limagrain en décembre 2013 ; 
•  la loi française dite « Sapin 2 » applicable au 1er juin 2017,
•  la transposition en droit français de la directive européenne  

du 22 octobre 2014 dite « RSE ».




